
« les terrains, exploités ou non, habituelle-
ment inondés ou gorgés d’eau douce, salée 
ou saumâtre de façon permanente ou        
temporaire ; la végétation, quand elle existe, 
est dominée par des plantes hygrophiles   
pendant au moins une partie de l’année. »  
(Art. L.211-1 du Code de l'environnement)  
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 Rétention de l’excès d’eau 
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Continuons à les préserver ensemble 

Qu’est-ce qu’une zone humide ?  
Une définition réglementaire MARAIS 

TOURBIERES 
PRAIRIES 

HUMIDES 

MARES 

FORETS 

ALLUVIALES BRAS MORT 

 Agriculture :  

 Pâturage 

 Foin 

Usages possibles    

des zones humides 
Noyon 

Chauny 

Elles remplissent des fonctions essentielles 

Elles rendent des services écosystémiques  

 Sylviculture 

 Tourisme vert 

Les zones humides du Bassin  
versant de l’Oise moyenne 

Zones humides potentielles 

Court d’eau 

La Divette 

Zone d’étude 
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